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ARTICLE 11 A

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« L’article 3 est applicable aux adjoints du Défenseur des droits ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Sénat avait prévu que le régime d’incompatibilité concernant le Défenseur des droits
s’applique également à ses adjoints. Le présent amendement rétablit cette disposition.


